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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 25 octobre 2024

ARRÊTÉ n° 165/2024

Fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des praires et amandes de mer
sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour le mois de novembre 2024

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 août 2008 réglementant l’exercice de la pêche des praires et des
amandes de mer en Manche ;

Vu l’arrêté  n°088/2023  rendant  obligatoire  la  délibération  n°2023/C-PR-OC-07  portant
création de la licence de pêche PRAIRE (Venus verrucosa) et AMANDE DE MER (Glycymeris
glycymeris) Gisement OUEST COTENTIN ;

Vu l’arrêté  154/2023 rendant  obligatoire  la  délibération  n°2023/E-PR-OC-16  du  Comité
Régional  des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant les
conditions d’exploitation de la PRAIRE (Venus verrucosa) et AMANDES DE MER (Glycymeris
glycymeris) sur le gisement OUEST COTENTIN ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°127/2024  et
n°131/2024 du 29 août 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est  – Mer  du Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en matière  d’activités
maritimes et littorales ;

Vu la demande du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie du
25 octobre 2024 ; 

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 :

La pêche des praires et amandes de mer, dans les limites du gisement « Ouest-Cotentin » et selon les
dispositions prévues par les arrêtés n°088/2023 et 154/2023 susvisés, est autorisée selon le calendrier
suivant, sous réserve d’accord sanitaire d’ouverture, et sans préjudice des dispositions d’un arrêté de
fermeture et des accès aux eaux en vigueur à la date du présent arrêté :

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 24h00. 

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

D.R.E.A.L Normandie, DDTM – DML 50, 14, 62-80
CNSP- CROSS Etel 
Groupement de gendarmerie départementale de la Manche,
Manche et la mer du Nord

OFB
CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France
IFREMER Port-en-Bessin 
DIRM MEMN – Mission territoriale de Caen

2/2

DATE PRAIRES AMANDES

LUNDI 4 NOVEMBRE 09 H 00 - 19 H 00 09 H 00 - 19 H 00
MARDI 5 NOVEMBRE PAS DE PECHE 09 H 30 - 19 H 30

MERCREDI 6 NOVEMBRE 10 H 00 - 20 H 00 10 H 00 - 20 H 00
JEUDI 7 NOVEMBRE 10 H 30 - 20 H 30 10 H 30 - 20 H 30

VENDREDI 8 NOVEMBRE PAS DE PECHE 09 H 30 - 18 H 30

LUNDI 11 NOVEMBRE 03 H 00 - 13 H 00 03 H 00 - 13 H 00
MARDI 12 NOVEMBRE PAS DE PECHE 04 H 30 - 14 H 30

MERCREDI 13 NOVEMBRE 05 H 00 - 15 H 00 05 H 00 - 15 H 00
JEUDI 14 NOVEMBRE 06 H 00 - 16 H 00 06 H 00 - 16 H 00

VENDREDI 15 NOVEMBRE PAS DE PECHE 07 H 00 - 17 H 00

LUNDI 18 NOVEMBRE 09 H 00 - 19 H 00 09 H 00 - 19 H 00
MARDI 19 NOVEMBRE PAS DE PECHE 09 H 30 - 19 H 30

MERCREDI 20 NOVEMBRE 10 H 30 - 20 H 30 10 H 30 - 20 H 30
JEUDI 21 NOVEMBRE 11 H 00 - 21 H 00 11 H 00 - 21 H 00

VENDREDI 22 NOVEMBRE PAS DE PECHE 12 H 00 - 22 H 00
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 30 octobre 2024

ARRÊTÉ n° 171 / 2024

Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques 
sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour le mois de novembre 2024

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 068/2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-CSJ-OCC-02
du Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de  Normandie  portant
création de la licence de pêche Coquille Saint - Jacques – gisement OUEST COTENTIN COTE ;

Vu l’arrêté préfectoral n°045/2024 du 14 mars 2024 rendant obligatoire la délibération n°2024/E-CSJ-
OCC- du comité régional  des pêches maritimes et  des élevages marins  de Normandie fixant les
conditions  d’exploitation de la  COQUILLE St JACQUES (Pecten maximus) sur  le  gisement OUEST
COTENTIN COTE ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  149/2024  relatif  au  débarquement  des  coquilles  Saint-Jacques  (Pecten
maximus) en zone CIEM VIIe ;

Vu l’arrêté préfectoral n°164/2024 du 24 octobre 2024 fixant les jours et horaires d’autorisation de
pêche de la coquille Saint-Jacques sur le  gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour le mois de
novembre 2024 ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°127/2024  et
n°131/2024 du 29 août 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche  Est  – Mer  du Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en  matière  d’activités
maritimes et littorales ;

Vu la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 30 octobre 2024 ;

Considérant l’avis de la commission coquillages art trainants Manche Ouest demande du 30 octobre
2024 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1     :  

La pêche de la coquille Saint-Jacques, dans les limites du gisement Ouest Cotentin Cote et
selon les dispositions prévues par l’arrêté n°068/2023 susvisé, est autorisée sans préjudice des
dispositions d'un arrêté de fermeture selon les dates et horaires suivants : 

 

Article 2     :  

L’arrêté préfectoral n°164/2024 susvisé est abrogé.

2/3

GISEMENT OUEST COTENTIN CÔTE

Période Jour Date
Temps de Pêche

Zone 1

Semaine 45

Lundi  4 novembre 2024 08 H 00 - 18 H 00

PAS DE PECHE
Mardi  5 novembre 2024 08 H 30 - 18 H 30

Mercredi  6 novembre 2024 09 H 00 - 19 H 00
Jeudi  7 novembre 2024 09 H 30 - 19 H 30

semaine 46

Lundi 11 novembre 2024 02 H 00 - 12 H 00

PAS DE PECHE
Mardi 12 novembre 2024 03 H 30 - 13 H 30

Mercredi 13 novembre 2024 04 H 30 - 14 H 30
Jeudi 14 novembre 2024 05 H 00 - 15 H 00

semaine 47

Lundi 18 novembre 2024 08 H 00 - 18 H 00

PAS DE PECHE
Mardi 19 novembre 2024 08 H 30 - 18 H 30

Mercredi 20 novembre 2024 09 H 00 - 19 H 00
Jeudi 21 novembre 2024 10 H 00 - 20 H 00

Nombre de 
débarquements 

hebdomadaires autorisés
Zone 2 = 

Zone d'ensemencement

4 débarques autorisées sur 4 jours
(1 seul débarquement par jour de 00h 

à 24h)

4 débarques autorisées sur 4 jours
(1 seul débarquement par jour de 00h 

à 24h)

4 débarques autorisées sur 4 jours
(1 seul débarquement par jour de 00h 

à 24h)
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Article 3     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires     :   
CNSP – CROSS Etel
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France
DDTM-DML 50,14, 35, 22
DDPP 50,14, 35, 22
IFREMER 
Criées
Groupement gendarmerie Manche Mer du Nord 
OP facade
Douanes
DIRM MEMN – MT Caen – moyens nautiques

3/3
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 11 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DU JOLI P'TIT MOULIN
La Fieffe St Jean  SAINT JEAN DES BOIS
61800 TINCHEBRAY-BOCAGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414671

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-JEAN-DES-BOIS, YVRANDES, références cadastrales :

La date du 13 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 20,86 ha situé(s) sur les

13/06/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-JEAN-DES-BOIS : ZC50-51-67,ZD12-14,ZE6-10-12-111

YVRANDES : ZA22-25

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 11 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant de la SCEA DU CLOS ANGOT
35 Rue de la Forêt
61200 SAI

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414670

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ARGENTAN, AUNOU-LE-FAUCON, JUVIGNY-SUR-ORNE, SAI, UROU-ET-CRENNES, références 
cadastrales :

La date du 11 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 138, ha situé(s) sur les

11/06/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ARGENTAN : BD7-9-10,ZW5

AUNOU-LE-FAUCON : A1-2-3-4,C67-118-119,ZA20,ZC10-11-32-34-36-48-52

JUVIGNY-SUR-ORNE : ZB13-15,ZC28-30-44-56,ZD20

SAI : A74,B76-77-121-123-163-164-170-285-286-290,C97-113-117-141-142-167-168,ZB16-17-30-53,ZC1-6-17,ZD31-33-
40,ZE4-5-14

UROU-ET-CRENNES : C156-156,AB60

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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������������
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-10-15-00003 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (mai/juin/juillet 2024) 167



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 06 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

de L'EARL DU GRAND MESNIL
Le Grand Mesnil
27330 MONTREUIL-L'ARGILLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414733

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MONNAI, références cadastrales :

La date du 13 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 10,54 ha situé(s) sur les

13/06/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MONNAI : ZI3

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant SCEA ECURIE BADREC
Haras le Boulay
61560 BAZOCHES SUR HOENE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414682

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BAZOCHES-SUR-HOENE, références cadastrales :

La date du 23 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 7,29 ha situé(s) sur les

23/05/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BAZOCHES-SUR-HOENE : ZO42-107-108-134-141-143

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-10-15-00003 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (mai/juin/juillet 2024) 169



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants GAEC DES 3 CHENES
Les îles
61100 LA SELLE LA FORGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414646

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA SELLE-LA-FORGE, références cadastrales :

La date du 03 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 34,52 ha situé(s) sur les

03/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA SELLE-LA-FORGE : AD50-52-53-54-55-56-57-58-59-63-64-65-66-67-81-82-108-119-120-158-163-211-214,ZA207-
208,ZC16

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

�
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Denis LEVOYER
LE PRIEURE DU GAST
61500 TANVILLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414639

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA FERRIERE-BECHET, MORTREE, références cadastrales :

La date du 28 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 46,89 ha situé(s) sur les

28/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA FERRIERE-BECHET : AB12-22-23-25-26-27-28-49-50-51-52-53-55-57-58,AD1-3-4-5-17-20-22-34-35-36-37-38-40-41-42-
47

MORTREE : ZM23-32

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 18 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame la gérante SCEA DU BOSCOR
101 route du Bois Ecard
61470 LE BOSC RENOULT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414633

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE BOSC-RENOULT, références cadastrales :

La date du 23 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 1,19 ha situé(s) sur les

23/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame, Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE BOSC-RENOULT : E58

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Antoine FOUREL
LA PETITE MERCERIE
61600 BEAUVAIN

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414644

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MAGNY-LE-DESERT, références cadastrales :

La date du 03 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 6,27 ha situé(s) sur les

03/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MAGNY-LE-DESERT : ZD14-18-36-41

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants de la SCEA DES 
HAMARDS
Les Hamards
61350 PASSAIS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414645

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de PASSAIS, SAINT-SIMEON, références cadastrales :

La date du 03 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 41,35 ha situé(s) sur les

03/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

PASSAIS : AE22,ZI17-20-21-26-28-36-41-45-53-72,ZM38-43-49,ZS12

SAINT-SIMEON : ZE58-59-60-135-141

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 08 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant SCEA GUILLOUARD
Le Theil
61320 JOUE DU BOIS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414657

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de JOUE-DU-BOIS, références cadastrales :

La date du 05 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 8,64 ha situé(s) sur les

05/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

JOUE-DU-BOIS : E6-7-11-12-13-427-472,G140-141,H361-599,E10

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Maël HUVE
33 Route de la Vallée
61250 LARRE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414659

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SEMALLE, références cadastrales :

La date du 10 juillet 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 77,75 ha situé(s) sur les

10/07/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SEMALLE : AE3-4-5-22-23-24-25-31-32-50,AK22-24-25-26-27-30-31-32,AL62,AM22

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 09 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame Elodie HUNOUT
BOURGOGNE
61160 SAINT-LAMBERT-SUR-DIVE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414656

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de :

La date du 05 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 316,06 ha situé(s) sur les

05/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHAMPOSOULT : 11,83 ha

COUDEHARD : 0,92 ha

NEAUPHE-SUR-DIVE : 49,51 ha

SAINT-GERVAIS-DES-SABLONS : 56,14 ha

SAINT-LAMBERT-SUR-DIVE : 172,96 ha

TOURNAI-SUR-DIVE : 24,70 ha

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 10 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame Laura ANGOT
La Brousse
61500 TANVILLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414666

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA FERRIERE-BECHET, références cadastrales :

La date du 10 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 13,19 ha situé(s) sur les

10/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA FERRIERE-BECHET : AE30-34-228-230,AM1-2-3-4

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 10 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DE LA COUPELIERE
LA COUPELIERE
61700 CHAMPSECRET

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414621

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHAMPSECRET, références cadastrales :

La date du 21 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 9,5 ha situé(s) sur les

21/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHAMPSECRET : ZL89

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame Marie-Laure BESNOUIN
Villebadin - Le Chenet
61310 GOUFFERN EN AUGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414623

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de VILLEBADIN, références cadastrales :

La date du 22 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 25,73 ha situé(s) sur les

22/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

VILLEBADIN : B36-37-38-39-44-62-64-66-69-171

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Damien RICHARD
La Mare
61250 HELOUP

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414625

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHENAY, CONDE-SUR-SARTHE, HELOUP, LIGNIERES-LA-CARELLE, MONTIGNY, SAINT-
GERMAIN-DU-CORBEIS, références cadastrales :

La date du 22 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 179,41 ha situé(s) sur les

22/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHENAY : A68-301

CONDE-SUR-SARTHE : AE29

HELOUP : AC25,AD63-65,AH6,ZB7-11-15-16-17-34-35-38-43-49-50-79-80,ZD67

LIGNIERES-LA-CARELLE : A84-109

MONTIGNY : A147-148-149-150-151-152-154-161-162-163-164-165-168-175-176-180-190-231-235-260-261-263-266-269

SAINT-GERMAIN-DU-CORBEIS : AP40-41-42-43-47

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 10 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL MAUPAS
La Boudardière
61220 BELLOU EN HOULME

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414622

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BELLOU-EN-HOULME, références cadastrales :

La date du 21 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 6,14 ha situé(s) sur les

21/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BELLOU-EN-HOULME : YN38-39-40

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 18 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame la gérante SCEA DU BOSCOR
101 route du Bois Ecard
61470 LE BOSC RENOULT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414632

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE BOSC-RENOULT, références cadastrales :

La date du 23 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 5,03 ha situé(s) sur les

23/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame, Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE BOSC-RENOULT : F154-156-159-285-306-313

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant SCEA DES VALLEES
8 rue de l'Eglise
61230 RESENLIEU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414634

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MARDILLY, références cadastrales :

La date du 23 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur ,49 ha situé(s) sur les

23/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MARDILLY : D154

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL SAUVAGE
MOUSSONVILLIERS - Le Bois Moine
61190 CHARENCEY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414610

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MOUSSONVILLIERS, références cadastrales :

La date du 15 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 2,93 ha situé(s) sur les

15/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MOUSSONVILLIERS : ZM88

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC AIME SAMSON
GAUVILLE  LA PETITE COISPELLIERE
61550 LA FERTE-EN-OUCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414565

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de GAUVILLE, références cadastrales :

La date du 13 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 5,16 ha situé(s) sur les

13/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

GAUVILLE : ZI5

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 10 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Monsieur les gérants EARL DU 
CHATEAU DE LA MOTTE
ANTOIGNY - Le Plessis
61600 LA FERTE MACE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414613

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA PALLU, SAINT-PATRICE-DU-DESERT, références cadastrales :

La date du 15 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 19,43 ha situé(s) sur les

15/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA PALLU : ZA23,ZC13-14

SAINT-PATRICE-DU-DESERT : ZC25

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 10 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Cyril CASTELIN
5 Route de St Martin de Tilleul
27230 SAINT-VINCENT-DU-BOULAY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414614

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COUVAINS, références cadastrales :

La date du 16 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 10,24 ha situé(s) sur les

16/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COUVAINS : ZL5-6-27-28-29-34-40

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 12 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Adrianus APPELDOORN
LUCE - Le Bourg
61330 JUVIGNY VAL D'ANDAINE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414568

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de DOMFRONT, JUVIGNY-SOUS-ANDAINE, références cadastrales :

La date du 03 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 1,04 ha situé(s) sur les

03/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

DOMFRONT : CH53

JUVIGNY-SOUS-ANDAINE : A64

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 30 mai 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DU BOIS SOUCHET
Le Souchet
61500 AUNOU SUR ORNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414567

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SEMALLE, références cadastrales :

La date du 12 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 5,79 ha situé(s) sur les

12/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SEMALLE : AK28

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2024-10-15-00003 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (mai/juin/juillet 2024) 193



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 05 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Maxime ERNOU
La Couture
61230 MENIL HUBERT EN EXMES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414603

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE, références cadastrales :

La date du 06 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 7,72 ha situé(s) sur les

06/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-PIERRE-LA-RIVIERE : C190

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 14 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants SCEA DE LA HEUZELIERE
ATHIS DE L ORNE - La Heuzelière
61430 ATHIS-VAL DE ROUVRE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414601

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ATHIS-DE-L'ORNE, références cadastrales :

La date du 12 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 4,68 ha situé(s) sur les

12/06/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ATHIS-DE-L'ORNE : F6-23-297-303-306-402-409-410

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 06 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Frédéric HUET
752 impasse de la Houlière
61100 CALIGNY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414608

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CERISY-BELLE-ETOILE, LA BAZOQUE, références cadastrales :

La date du 13 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 12,39 ha situé(s) sur les

13/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CERISY-BELLE-ETOILE : ZE51-52

LA BAZOQUE : ZA19-69-70-212-213-215-217-218

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 18 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant SCEA DU BON GRAIN
LA GRILLONNIERE
61170 STE SCOLASSE SUR SARTHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414619

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINTE-SCOLASSE-SUR-SARTHE, références cadastrales :

La date du 21 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 5,91 ha situé(s) sur les

21/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINTE-SCOLASSE-SUR-SARTHE : ZD21

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 26 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

M. Serge FOURNERIE
La Groseillère
61350 MANTILLY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414513

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MANTILLY, références cadastrales :

La date du 15 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 18,25 ha situé(s) sur les

15/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MANTILLY : ZB8-16-24-28-29-87

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 14 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur RETOUT Didier
La Rivière
61430 MENIL HUBERT SUR ORNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414620

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MENIL-HUBERT-SUR-ORNE, références cadastrales :

La date du 21 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 13,41 ha situé(s) sur les

21/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MENIL-HUBERT-SUR-ORNE : A378,D144-145-146-147-148-192-193-194-196-319-328,E206,D191-195

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 juin 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Bastien EDELINE
1 Le Moulinet
61210 BAZOCHES-AU-HOULME

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414524

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BAZOCHES-AU-HOULME, NEUVY-AU-HOULME, RABODANGES, SAINT-AUBERT-SUR-ORNE, 
SAINTE-CROIX-SUR-ORNE, références cadastrales :

La date du 15 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu�en l�absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d�une

�J�accuse réception de votre dossier de demande d�autorisation d�exploiter portant sur 127,47 ha situé(s) sur les

15/05/2024

AUTORISATION TACITE d�exploiter (application de l�article R 331 � 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l�objet d�aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BAZOCHES-AU-HOULME : F28-29,H62-64-65,I145-146-147-148-244-245-248-249-250-251
NEUVY-AU-HOULME : ZP52

RABODANGES : B37-38-83,C29-30-36-37-38-39-40-41-42-44-147-151-152-153-172,AB1,AC15,AE2-6-7-9-10-11-12-13-14

SAINT-AUBERT-SUR-ORNE : B55-64-66-67-179-180

SAINTE-CROIX-SUR-ORNE : A69-74-75,C54-55

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Messieurs les Gérants du GAEC JP 
JOUSSELIN
Les Marais
72130 SOUGE-LE-GANELON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414667

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de GANDELAIN, références cadastrales :

La date du 23 mai 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 19,09 ha situé(s) sur les

23/05/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Messieurs les Gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

GANDELAIN : ZD52-53-54-55

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Messieurs les Gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 11 juillet 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur Nathan JACOB
16 Rue de cinq ans
72600 MAMERS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414668

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ORIGNY-LE-ROUX, SAINT-FULGENT-DES-ORMES, SAINT-PIERRE-DES-ORMES, SAINT-REMY-
DU-VAL, VILLAINES-LA-CARELLE, références cadastrales :

La date du 11 juin 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 143,3 ha situé(s) sur les

11/06/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ORIGNY-LE-ROUX : D17-18-23-25-26-27-28-45-53-60-72,E23-24-25-63-119,ZC1-34,ZD2-3

SAINT-FULGENT-DES-ORMES : ZK3

SAINT-PIERRE-DES-ORMES : ZL6-11-13

SAINT-REMY-DU-VAL : ZI12

VILLAINES-LA-CARELLE : ZA33,ZB38,ZC14-15,ZI22-27

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2024-10-24-00021

Décision n°2024-108-Subdélégation de signature

en matière de gestion du personnel pour les

agents affectés en DREAL
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